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Question écrite n° 63084

Texte de la question

M. Francis Hillmeyer attire l'attention de Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité sur la majoration des
indemnités journalières sécurité sociale accordée pour enfants à charge aux personnes en arrêt de travail
longue maladie. Lorsqu'un père de famille nombreuse se retrouve en arrêt de travail longue maladie, il bénéficie
d'une majoration de ses indemnités journalières pour charges de famille. Lorsque la même personne sort après
un certain temps du système de couverture longue maladie, et est mise en invalidité, elle ne bénéficie plus
d'aucune majoration pour ses enfants à charge. Il en résulte très souvent une forte diminution du pouvoir d'achat
du bénéficiaire, diminution préjudiciable à l'intéressé et à sa famille. Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui
préciser si elle compte prendre des mesures pour corriger cette disparité.
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